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TELECOMMUNICATIONS CIVILES

Societe Nationale des Chemins de Fer Frangais

TGV: Securite par la
telecommunication (II)

pv. L'article precedent traitait des innovations apportees a ce train revolutionnaire, Ci-
dessous le lecteur trouvera la description des securites, assurees par la telecommunication,

les principes de signalisation, les technologies et techniques mises en ceuvre. Les
photos sont obligeamment fournies par la SNCF (centre audio-visuel).

Principes de signalisation

Generahtes

En exploitation normale, les trains seront es-
paces de 5 minutes au minimum avec une
marge d une minute environ le Systeme de
signalisation doit done permettre un espace-
ment des trains de 4 minutes environ
Compte tenu de ces conditions ainsi que des
caracteristiques de freinage des rames, le
Systeme de signalisation comprend pour la liaison
voie-machine

- un Systeme de transmission continue, (circuit
de voie code), a 18 informations dont 11

seront utilisees a I ouverture de la ligne,

- un Systeme de transmission ponctuelle
(boucle inductive posee en voie), a 7

informations

Espacement des trains

Pour assurer I espacement des trains, la voie
est divisee en «cantons» dont I extremite est
materialisee par une plaque reflectorisee, pla-
cee en drapeau dans I alignement des poteaux
catenaire
La longueur dun canton est de 2100m en
palier Elle correspond a la distance maximale
necessaire pour permettre I execution de I ordre
donne par I information transmise dans le

canton

En cabine

Cette information se traduit par I affichage en
cabine d'une indication de vitesse qui doit

- soit etre atteinte a I entree du canton suivant,

- soit etre maintenue dans le canton parcouru

Circulation a contresens

Le changement de sens n est autorise, bien

entendu, qu en I absence de toute circulation de

sens contraire Cette condition met en ceuvre
des enclenchements deja utilises dans les
installations traditionnelles, notamment un enclen-
chement dit «de voie unique»

Fonctions des informations ponctuelles

Outre les fonctions deja citees contröle de
franchissement des reperes Nf, contröle de
vitesse a 65 km/h, armement et desarmement de
la signalisation de cabine les dispositifs d

information ponctuelle assurent la selection de cap-
tage des circuits de voie, (voie 1 ou voie 2), et
I ouverture automatique du disjoncteur de la

motrice en cas de sectionnement catenaire

Cette information se traduit par I affichage en
cabine d une indication de vitesse soit

VL (lettres noires sur fond vert) circulation a la

vitesse limite de la ligne,
Chiffres noirs sur fond vert indication de
vitesse mais annonce de reduction possible a
I entree du canton suivant,
Chiffres noirs sur fond blanc indication d

annonce et interdiction de depasser la vitesse
correspondante au prochain canton
Chiffres blancs sur fond noir indication d

execution commandant au mecanicien de ne pas
depasser la Vitesse correspondante
Chiffres noirs sur fond rouge (000) Indication
d arret commandant de s arreter au premier
repere rencontre sans toutefois depasser la

vitesse commandee anterieurement
Ecrans eclaires en rouge sans chiffres marcher
a vue sans depasser 30 km heure et arret au
prochain repere
A chacune des indications est associe un
contröle de vitesse qui provoque le freinage
automatique du train si sa Vitesse est superieure au
seuil fixe
A noter que ce freinage cesse des que la

Vitesse est redevenue inferieure a ce seuil

Points d arret absolus (protection d aiguilles)

Le ralentissement du mobile s effectue comme
indique au paragraphe precedent Toutefois,
I arret devant etre obtenu avant le point dange-
reux meme en cas de defaillance du mecanicien,

un Systeme complementaire de transmission

d information ponctuelle est installe au
droit du repere en cas de franchissement de
celui-ci, meme a une Vitesse inferieure a 35 km/
h, un freinage automatique est declenche
D autres Schemas logiques, permettant de re-
duire jusqu a 100 metres la longueur entre le

repere et le point a proteger, ont ete mis au

point dans un esprit de securite comparable

Technologies mises en ceuvre

Generahtes

L essentiel des equipements est regroupe dans
des centres espaces d environ 12 km

- poste (PRS) au droit des communications de

banalisation

- centre d appareillages intermediate, (CAI),
entre les postes de 2 communications de

banalisation successives Les circuits de
signalisation sont de 3 natures

- circuits intercentres, constitues dans le cable
telecommunication a I aide de quartes
speciales, pour la transmission des informations
de block (espacement des trains), d'enclen-
chement de sens

- circuits de «tele-alimentation» des circuits de

voie, constitues dans des cables speciaux
dits «ZC03», pour la transmission d information

voie-machine

- circuits locaux de desserte des equipements
a la voie (moteurs d aiguille,

Dans toute la mesure du possible, il est fait

appel a des equipements traditionnels - relais

appareillages electroniques, chassis de techno-

logie NS1 (couramment mis en ceuvre a la

SNCF moteurs d'aiguille
Toutefois, certaines applications necessitent la

mise en ceuvre de materiel particulier Ce sont

- la transmission voie-machine,

- les transmissions ponctuelles d information,

- les transmissions de securite intercentres

Transmission voie-machine

Deux fonctions sont realisees par cette
transmission

- la fonction transmission voie-machine pro-

prement dite

Elle est constituee a partir du circuit de voie

CSEE type UM 71 couramment utilise a la

S N C F a partir de 3 elements principaux

- I emetteur de transmission voie-machine

(EM-TVM),
- le recepteur de circuit de voie,

- les circuits de liaison entre centre (PRS ou

CAI ou sont situes l'emetteur et le recepteur)

et le circuit de voie proprement dit, constitues

dans des cables de type «ZC03»

L emetteur delivre pour la transmission voie-

machine (signalisation d abri), ou pour le circuit

de voie (recepteur), un courant alternatif
module en frequence
Le niveau d emission est variable de 10 W a

50 W par bond de 10 W selon la longueur du

circuit de voie et la distance de ce dernier au

centre
Du fait de la banalisation des voies, les points

d emission et de reception doivent etre
permutes et, afin d avoir, quel que soit le sens, le

meme niveau d emission et de reception (ce qui

facilite les reglages), une ligne d affaiblisse-

ment, comprenant la difference de longueur,

est disposee au transformateur d adaptation du

cable «ZC03» a la voie
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A noter, en outre, que inversion de sens est
realise tres facilement ä l'aide de relais bascu-
leurs puisque Lemetteur et le recepteur se trou-
vent dans le meme centre (concentration des
appareiliages).
La frequence de base (F) est de 1700, 2000,
2300 ou 2600 Hz, la frequence modulatrice (f)

varie de 10,3 ä 29 Hz en fonction de l'informa-
tion ä transmettre et l'excursion de frequence
est de ± 10 Hz: c'est-ä-dire que la frequence
de base F prend aiternativement les valeurs F

+ 10 et F - 10 ä la cadence f.

Ce type d'appareillage permet en outre de rem-
placer les joints isolants, necessaires dans la

plupart des circuits de voie, par des joints elec-
triques, compatibles avec l'emploi de longs rails
soudes, sans solution de continuite, favorables
tant ä la tenue de la voie qu'ä celle du materiel
roulant d'une part, et au circuit de retour du
courant de tranction d'autre part.
Pour eviter toute diaphonie (transfert d'energie
non souhaite d'un circuit de voie ä Lautre), tant
longitudinale (sur une meme voie) que
transversale (entre deux voies), deux frequences se
succedant aiternativement sont affectees ä

chaque voie (1700 Hz et 2300 Hz voie 1,

2000 Hz et 2600 Hz voie 2).
La longueur maximale des circuits de voie est
de 2500 m, longueur rendue possible malgre
les frequences mises en oeuvre, gräce ä des
condensateurs de 22 li F disposes tous ies
100 m entre files de rail et realisant ainsi une
«pupinisation» de la voie (distance maximale
du circuit de voie portee de 750 ä 2500 m).
Enfin, de longues series d'essais systemati-
ques et methodiques, interessant ä la fois les
installations au sol et Celles embarquees, ont
ete menees notamment en Alsace et tout re-
cemment sur un trongon de la ligne nouvelle.
Iis ont demontre une tres haute qualite de service

de la signalisation d'abri ä l'usage du me-
canicien et une parfaite immunite des equipe-
ments aux harmoniques du courant de traction
(les TGV sont des engins ä thyristors).

Transmissions ponctueties d'information

Le dispositif d'informations ponctuelles est une
boucle de cable de 10 m de longueur, placee
en voie, et qui delivre une frequence pure dans
la bände 1000/4000 Hz, (7 frequences sont uti-
lisees).

Transmissions de securite intercentres

Afin d'economiser des circuits dans les cables
(circuits traditionnellement en courant continu),
les circuits intercentres sont realises ä l'aide de
frequences pures superposees sur un meme
circuit basse frequence du cable telecommunications.

Pour assurer une securite maximale, les
precautions suivantes sont prises:
- une meme frequence n'est utilisee qu'une

seule fois entre deux centres bien que plu-
sieurs circuits soient constitues (pas de
risque de diaphonie entre circuits),

- les frequences sont choisies entre les raies
des harmoniques du courant de traction
(frequence pouvant varier dans la plage 49/
51 Hz), et suffisamment eloignees des
frequences fondamentales des circuits de voie,

- le niveau des recepteurs est d'au moins
6 dBm (1,54 V sur 600 11), le niveau de
l'emetteur etant regle en consequence; de plus
un niveau de 0 dBm en reception, ou moins,
se traduit par un courant nul dans le relais
associe au recepteur.

Cabine de conduite du TGV.

70 frequences dans la bände 800/5500 Hz peu-
vent ainsi etre transmises simultanement (10
par circuit), soit 40n frequences sur les circuits
charges ä 88 mH, (800/3500 Hz), et 30
frequences sur les circuits charges ä 22 mH,
(3500/5500 Hz).

Le poste d'aiguillage
et de regulation
et autres dispositions

Ce poste assure depuis Paris la commande et
le controle des installations de signalisation ainsi

que Celles d'energie.
Un soin tout particulier a ete apporte ä I'ergono-
mie et ä l'esthetique de la salle des regulateurs.

Commodites du regulateur Transport

Ce regulateur dispose:

- d'un tableau de controle optique,
sur lequel sont visualisees les informations
de signalisation (positions d'aiguille, circuits
de voie...), et de suivi des trains, (index des
trains associe ä un caractere «E», allume si

le train est en retard, ou en avance, de plus
de 3 minutes sur son horaire au point consi-
dere,

- d'une table de travail equipee:

- d'appareillage de telecommunications
(claviers et haut-parleurs pour les
communications telephoniques et radio sol/
train),

- de claviers comportant ies boutons de
commande d'itineraires,

- de terminaux ä ecran de dialogue avec le

Systeme de suivi et de commande auto-

matique d'itineraires.

- d'un tableau de contröle optique auxiliaire
sur lequel sont visualisees des alarmes (de-
fectuosite d'installation...), ä son usage propre

et celui des agents de maintenance.
Le regulateur Transport est en outre aide
dans sa täche par:

- la commande automatique, par les trains, de
certains itineraires

- Taffichage de Tecart-horaire des trains en 8

points caracteristiques de passage de la

ligne (affichage sur le TCO de la lettre E et
sur ecran cathodique du retard (+) ou
avance (-) exprime en minute.

Annonce des trains aux abords de la ligne
nouvelle

Sur les sections de ligne d'acces ä la ligne
nouvelle sont installes des «systemes automa-
tiques d'annonce des trains» (SAAT). Ces
SAAT et le Systeme de suivi de la ligne nouvelle
s'echangent automatiquement les index des
trains «TGV».

Detection des boites chaudes

Un Systeme central de detection de boites
chaudes, situe au poste d'aiguillage et de
regulation, echange des informations avec 20 de-
tecteurs de boites chaudes (assurant eux-
memes automatiquement I'arret des trains en
cas de detection de boites chaudes, alarme
danger), espaces regulierement sur la ligne.
II delivre, le cas echeant, des alarmes au
Systeme de suivi qui sont visualisees sur une ligne,
specialement affectee, de L ecran du regulateur
Transport.

Techniques mises en oeuvre

Tableau de contröle optique

Les voyants utilises comportent des lampes
miniatures ä incadescence; la logique d'anima-
tion de ces voyants est constitute de relais
industriels miniatures (12000 environ sont
utilises) et de quelques relais de signalisation
«N.S1».
Le tableau est constitue de carreaux en töle

peinte de 1,20 m de long sur 0,80 m de haut.
L'ensemble est realise par la Societe Alsthom.

Equipements de telecommande et de
telecontröle

Les memes appareiliages, du type TE 13 de la

Societe Jeumont-Schneider, equipent les
installations de signalisation et Celles d'energie de
traction.
5000 codes de telecommandes et 12000 de

signalisation sont utilises ce qui represente une

capacite comparable ä celle des equipements
en service sur les lignes existantes.

Systeme de suivi des trains et de commande
automatique des itineraires

II est constitue de 3 etages de micro-ordina-
teurs doubles:

- etage «acquisition des donnees» (liaison
vers les equipements de telecommande et
de telecontröle),

- etage «visualisation» sur le tableau de
contröle optique,

- etage de traitement (suivi des trains,
commande automatique des itineraires, ecarts-
horaires, liaison vers les terminaux ä ecran).
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